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(Résolutions, recommandations et avis)

RECOMMANDATIONS

COMITÉ EUROPÉEN DU RISQUE SYSTÉMIQUE

RECOMMANDATION DU COMITÉ EUROPÉEN DU RISQUE SYSTÉMIQUE

du 24 mars 2016

modifiant la recommandation CERS/2015/2 sur l’évaluation des effets transfrontaliers et la 
réciprocité volontaire des mesures de politique macroprudentielle

(CERS/2016/3)

(2016/C 153/01)

LE CONSEIL GÉNÉRAL DU COMITÉ EUROPÉEN DU RISQUE SYSTÉMIQUE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) no 1092/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relatif à la surveillance 
macroprudentielle du système financier dans l’Union européenne et instituant un Comité européen du risque systé
mique (1), et notamment son article 3, ainsi que ses articles 16 à 18,

vu le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et modifiant le règlement (UE) 
no 648/2012 (2), et notamment son article 458, paragraphe 8,

vu la décision CERS/2011/1 du Comité européen du risque systémique du 20 janvier 2011 portant adoption du règle
ment intérieur du Comité européen du risque systémique (3), et notamment son article 15, paragraphe 3, point e), ainsi 
que ses articles 18 à 20,

considérant ce qui suit:

(1) Afin de garantir l’efficacité et la cohérence de la politique macroprudentielle, les autorités chargées d’élaborer cette 
politique doivent accorder toute l’attention requise aux effets transfrontaliers des mesures de politique macropru
dentielle adoptées par les États membres et, s’il y a lieu, d’adopter en réponse des mesures de politique macropru
dentielle de réciprocité appropriées.

(2) Le cadre relatif à l’application réciproque des mesures de politique macroprudentielle présenté dans la recomman
dation CERS/2015/2 du Comité européen du risque systémique (4) devrait garantir que toutes les mesures de poli
tique macroprudentielle fondées sur les expositions activées dans un État membre sont appliquées par réciprocité 
dans les autres États membres.

(3) Au vu des récentes évolutions de la législation belge prévoyant l’application d’une majoration de 5 points de pour
centage de la pondération des risques appliquée en vertu de l’article 458, paragraphe 2, point d) vi), du règlement 
(UE) no 575/2013 aux expositions aux crédits hypothécaires belges des établissements de crédit appliquant 
l’approche fondée sur les notations internes (NI), le conseil général du Comité européen du risque systémique 
a décidé d’inclure la mesure belge sur la liste des mesures de politique macroprudentielle dont l’application réci
proque est recommandée en vertu de la recommandation CERS/2015/2,

(1) JO L 331 du 15.12.2010, p. 1.
(2) JO L 176 du 27.6.2013, p. 1.
(3) JO C 58 du 24.2.2011, p. 4.
(4) Recommandation CERS/2015/2 du Comité européen du risque systémique du 15 décembre 2015 sur l’évaluation des effets transfron

taliers et la réciprocité volontaire des mesures de politique macroprudentielle (JO C 97 du 12.3.2016, p. 9).
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A ADOPTÉ LA PRÉSENTE RECOMMANDATION:

SECTION 1

MODIFICATIONS

La recommandation CERS/2015/2 est modifiée comme suit:

1. La section 1, recommandation C, paragraphe 1, est remplacée par le texte suivant:

«1. Il est recommandé aux autorités concernées d’appliquer par réciprocité les mesures de politique macropruden
tielle adoptées par d’autres autorités concernées dont le CERS recommande l’application réciproque. L’application 
réciproque des mesures suivantes est recommandée:

Belgique:

— majoration de 5 points de pourcentage de la pondération de risque appliquée en vertu de l’article 458, 
paragraphe 2, point d) vi), du règlement (UE) no 575/2013 aux expositions aux crédits hypothécaires belges 
des établissements de crédit appliquant l’approche fondée sur les notations internes, décrite plus en détails 
à l’annexe.»;

2. Le texte figurant à l’annexe est ajouté sous forme d’annexe à la recommandation CERS/2015/2.

Fait à Francfort-sur-le-Main, le 24 mars 2016.

Le président du CERS

Mario DRAGHI

C 153/2 FR Journal officiel de l'Union européenne 29.4.2016



ANNEXE

«ANNEXE

Belgique

Majoration de 5 points de pourcentage de la pondération de risque appliquée en vertu de l’article 458, paragraphe 2, 
point d) vi), du règlement (UE) no 575/2013 aux expositions aux crédits hypothécaires belges des établissements de 
crédit appliquant l’approche fondée sur les notations internes (établissements de crédit NI)

I. Description de la mesure

1. La mesure belge consiste en une majoration de 5 points de pourcentage des pondérations de risque appliquées par 
les établissements de crédit NI à la valeur exposée au risque des crédits hypothécaires belges. Plus précisément, la 
pondération de risque, calculée conformément à l’article 154, paragraphe 3, du règlement (UE) no 575/2013, appli
quée aux expositions sur la clientèle de détail garanties par un bien immobilier résidentiel situé en Belgique est majo
rée de 5 points de pourcentage. Exemple: une pondération de risque de 10 % appliquée par les établissements de 
crédit NI aux crédits hypothécaires belges est portée à 15 %.

II. Application réciproque

2. Conformément à l’article 458, paragraphe 5, du règlement (UE) no 575/2013, il est recommandé aux autorités 
concernées d’appliquer par réciprocité la mesure belge pour la valeur exposée au risque des crédits hypothécaires 
belges émis par des succursales agréées au niveau national, situées en Belgique, des établissements de crédit NI établis 
sur leurs territoires respectifs. Aux fins du présent paragraphe, le délai indiqué à la recommandation C, paragraphe 3, 
est applicable.

3. En l’absence d’établissements de crédit NI situés dans d’autres États membres ayant des succursales établies en Bel
gique qui présentent des expositions importantes au marché belge des crédits hypothécaires, les autorités concernées 
peuvent décider de ne pas appliquer l’article 458, paragraphe 5, du règlement (UE) no 575/2013. Lorsqu’une nouvelle 
décision prolongeant la période d’application de la mesure belge a été adoptée en vertu de l’article 458, 
paragraphe 9, du règlement (UE) no 575/2013, il est recommandé aux autorités concernées d’examiner la situation 
et, si elles le jugent nécessaire, d’appliquer la mesure belge par réciprocité.

4. Il est également recommandé aux autorités concernées d’appliquer cette mesure belge par réciprocité pour la valeur 
exposée au risque des crédits hypothécaires belges octroyés directement par des établissements de crédit NI établis sur 
leurs territoires respectifs. Conformément à la recommandation C, paragraphe 2, il est recommandé aux autorités 
concernées d’appliquer, après consultation du CERS, la mesure de politique macroprudentielle existant sur leur terri
toire dont l’effet est le plus proche de la mesure à appliquer par réciprocité, y compris l’adoption des mesures et 
pouvoirs de surveillance prudentielle prévus au titre VII, chapitre 2, section IV, de la directive 2013/36/UE. Il est 
recommandé aux autorités concernées d’adopter la mesure équivalente dans un délai de six mois.

5. Lorsqu’il n’y a pas, dans d’autres États membres, d’établissements de crédit NI ayant des expositions transfrontalières 
directes importantes au marché belge des crédits hypothécaires, les autorités concernées peuvent décider de ne pas 
appliquer la mesure par réciprocité. Lorsqu’une nouvelle décision prolongeant la période d’application de la mesure 
belge a été adoptée en vertu de l’article 458, paragraphe 9, du règlement (UE) no 575/2013, il est recommandé aux 
autorités concernées d’examiner la situation et, si elles le jugent nécessaire, d’appliquer la mesure belge par 
réciprocité.».
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